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MOTIFS DU JUGEMENT 

LE JUGE PELLETIER  

[1] Il s’agit d’un appel à l’encontre de l’ordonnance d’adjudication des dépens rendue à la 

suite d’un procès de 26 jours dans lequel la Cour fédérale a conclu à l’invalidité du brevet 

canadien no 1,336,777 (le brevet ‘777) pour cause d’absence d’utilité et d’évidence. Les 

appelantes soutiennent que la Cour fédérale a commis une erreur en ne leur accordant pas le 

remboursement de certains de leurs débours. Dans le dossier no A-7-12, notre Cour a infirmé la 

décision de la Cour fédérale, confirmé la validité du brevet ‘777 et rendu une ordonnance 
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d’adjudication des dépens à l’encontre de l’appelante Apotex devant la présente Cour et devant 

la Cour fédérale. Par conséquent, le présent appel est désormais théorique. 

 

[2] Le présent appel devrait donc être rejeté. 

 

 
 

« J.D. Denis Pelletier » 

j.c.a. 
 

 
 
« Je suis d’accord. 

 Marc Noël, j.c.a. » 
 

 
« Je suis d’accord. 
 Johanne Gauthier, j.c.a. »  

 
 

 
 
 

 
Traduction certifiée conforme.  

Mario Lagacé, jurilinguiste 
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